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Compte-rendu de l’Assemblée générale du 2 juillet 2008 

 

 

111 personnes présentes ou représentées ont répondu à notre convocation. 

 

La séance débute à 20h 15. 

 

 

1)Rapport moral et d’activité : 

 

  La séance débute par quelques mots de bienvenue de la Présidente,  Madame LEDUC, 

qui présente les membres du bureau. 

 

  Ensuite, la présidente remercie très chaleureusement les personnes bénévoles qui 

soutiennent l’action de l’Ecole du Chat,  particulièrement en s’occupant du refuge qui représente 

une charge très lourde. 

 

  L’association a toujours besoin de familles d’accueil pour les chats en attente d’adoption. 

C’est une tâche difficile et contraignante, car ces animaux ne sont pas toujours faciles à placer. 

 

  Concernant les captures, l’association est submergée d’appels à l’aide venant de tout le 

département. Dans la grande majorité des cas, les gens se contentent de nous signaler les problèmes : 

c’est à notre association de faire face et de trouver une solution. 

 

  Certains bénévoles font tout leur possible pour essayer d’améliorer la situation sur le 

terrain, mais les frais vétérinaires restent très élevés, malgré le demi-tarif accordé pour les stérilisations 

et tatouages, en regard du montant de nos cotisations. Depuis le mois de Février, les chattes sont 

presque toutes gestantes, les gens nous prévenant toujours trop tardivement.  

 

           Il est toujours très frustrant pour notre association d’être dans l’impossibilité d’intervenir 

par manque de finances et de laisser sur le terrain des petites chattes, déjà en difficulté,  continuer de 

procréer. Mais nous ne pouvons, malgré notre bonne volonté, tout assumer. Nous avons déjà de lourdes 

dettes chez nos vétérinaires, un très gros arriéré concernant les stérilisations, les factures concernant les 

soins et les médicaments sont également très lourdes. 

Certains de nos adhérents, les plus fidèles, font des efforts financiers importants. Malheureusement, 

nous perdons chaque année des adhérents, car beaucoup de nos adhérents sont des personnes âgées. 

Les nouvelles adhésions ne sont pas assez nombreuses pour compenser ces pertes. Pour compléter 

ces adhésions notre association a participé à quelques brocantes et à la vente de calendriers, ce qui 

a rapporté un peu d’argent. 

                La présidente présente ensuite, Monsieur COLIN et ses collaborateurs, qui, tout au 

 long de l’année en cours, ont fait leur possible pour aider notre association, avec l’équipe du Foyer 

 Marie José Marchand de Givry. Tous les ans, ces personnes aident une association et cette année c’est 

notre association qui a bénéficié de cette aide appréciable, cette aide nous a permis d’améliorer le 

confort des chats de notre refuge. Une brocante a été également réalisée par ces personnes au profit de 

notre association. 

Nous recherchons toujours des personnes bénévoles pour des travaux d’entretien. 

 



2 
 

  Cette année, nous avons obtenu une aide appréciable de la Fondation 30 MILLIONS D’AMIS  et 

de  la Fondation BOURDON allégeant ainsi notre charge vétérinaire. 

 

Notre association a stérilisé cette année : 

 

- 140 femelles, dont la majorité en gestation évitant ainsi de multiples naissances. 

-   36 mâles 

- Nous avons recueilli 33 chatons. 

Il y a eu 26 adoptions. Il est toujours très difficile de trouver de bons foyers pour les chats 

adultes, ainsi que de faire adopter des chatons en période de vacances, et les chatons 

grandissent vite. 

 

En ce qui concerne l’adoption des chatons, il nous faut désormais être très stricts sur le fait 

 que les personnes adoptantes doivent absolument accepter de faire stériliser l’animal, mâle ou femelles, 

dès l’âge de 6 mois, afin d’éviter de nouveaux problèmes en cas de perte du chat, elles doivent donc 

accepter de régler les frais de tatouage, mais aussi le complément correspondant au frais de stérilisation 

à demi-tarif, et ceci dès l’adoption du chaton. 

Une personne qui n’accepte pas de régler cette modique somme (qui est plutôt un avantage 

accordé par notre association) ne pourra pas assumer correctement l’animal tout au long de sa vie et 

aura les mêmes difficultés lorsque cet animal aura besoin de soins vétérinaires. 

 

Si nous ne sommes pas très vigilants concernant les adoptions, nous sommes responsables 

des nouveaux  problèmes que rencontreront  ces animaux par la suite, faute d’avoir été stérilisés, et le 

cycle infernal, contre lequel nous luttons depuis tant d’années, recommencera en raison de notre 

laxisme. 

 

2)Bilan financier au 30 juin 2007 présenté par Mademoiselle Towarnicki, trésorière. 

 

3)Renouvellement partiel du bureau : Mademoiselle Lacroix, présente à nouveau sa candidature 

au secrétariat de l’Association, candidature acceptée à l’unanimité par les personnes présentes lors d’un 

vote à main levée. 

 

  Le bureau se compose donc de la façon suivante : 

 

  Présidente :   Simone LEDUC 

  Trésorière :        Catherine BRENOT 

  Trésorière adjointe :   Christiane TOWARNICKI 

  Secrétaire :   Marie-Geneviève LACROIX 

  Secrétaire adjointe :  Claudette NEEL 

 

La séance est levée à 22 heures. 

 


